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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

1. rappelle que les principales menaces communes identifiées dans la stratégie de sécurité 
intérieure – notamment, la criminalité organisée, le terrorisme et la cybercriminalité –
présentent des dimensions extérieure et intérieure indissociables, et qu’une action 
coordonnée et cohérente sur ces deux fronts est indispensable pour rendre toute réponse 
efficace;

2. appelle, dès lors, la Commission à rédiger une communication définissant les lignes 
directrices sur la manière de traduire au mieux le lien unissant les dimensions extérieure et 
intérieure de la stratégie européenne de sécurité et de la stratégie de sécurité intérieure en 
des objectifs transversaux et des politiques tangibles;

3. souligne l’importance d’établir une approche globale pour la stratégie européenne de 
sécurité, basée sur le concept général de la sécurité humaine qui repose sur la promotion 
des droits de l’homme, de la démocratie, de la paix et de la stabilité;

4. réaffirme la nécessité pour l’UE d’intégrer une perspective de sécurité humaine de grande 
envergure dans ses relations avec les pays tiers, notamment en ce qui concerne la gestion 
des frontières, la migration, la lutte contre la criminalité organisée, la déliquescence 
d’États et le sous-développement;

5. demande à la vice-présidente/haute représentante, au Conseil et à la Commission de 
renforcer les mécanismes de coordination existant entre les services et les agences dans le 
domaine de la justice et des affaires intérieures (JAI) d’une part, et en ce qui concerne le 
service européen pour l’action extérieure (SEAE), y compris les missions et les opérations 
menées dans le cadre de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC), d’autre 
part, en tirant profit notamment des nouvelles capacités du Centre de situation de l’UE, 
afin de fournir des analyses stratégiques communes, des évaluations des menaces et des 
informations opportunes à l’ensemble des acteurs concernés;

6. demande instamment à la vice-présidente/haute représentante de s’assurer que les 
menaces de sécurité intérieure sont dûment prises en compte dans les instruments d’action 
extérieure de l’UE et qu’elles sont, le cas échéant, traitées de manière appropriée par ces 
instruments, notamment par le lancement de missions et d’opérations PSDC;

7. souligne la contribution apportée par les missions et les opérations PSDC à la création 
d’institutions stables, à la lutte contre la criminalité organisée et la corruption, à la 
promotion du respect de l’État de droit et au maintien de la paix et de la sécurité, évitant 
ainsi la déliquescence d’États et éliminant les refuges pour les activités internationales 
criminelles et terroristes; demande instamment aux États membres de reconnaître cette 
contribution apportée par la PSDC à la sécurité intérieure, en adoptant des stratégies 
nationales dans leurs systèmes de police et de justice afin d’encourager la participation de 
leurs experts aux missions PSDC;
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8. souligne l’intérêt pour le SEAE d’inclure des experts de sécurité intérieure, notamment 
des experts de police et de l’État de droit, et, le cas échéant, de les nommer dans les 
délégations de l’UE, dans la mesure où ils permettraient de répondre de manière efficace à 
la nécessité d’améliorer la coordination entre les dimensions extérieure et intérieure des 
stratégies européennes de sécurité;

9. appelle une nouvelle fois à renforcer les capacités de l’UE à réagir face aux catastrophes 
d’origine naturelle et humaine, tant au sein qu’en dehors de l’UE, et se réjouit de la 
proposition de la Commission de revoir à cet effet la législation européenne en matière de 
protection civile;

10. demande instamment à la vice-présidente/haute représentante et à la Commission de 
présenter leurs propositions – prévues pour 2011 – sur la mise en œuvre de la clause de 
solidarité, qui ne doit pas se superposer aux initiatives existantes, mais qui doit définir le 
cadre d’utilisation et de coordination des instruments nationaux et européens disponibles, 
y compris la PSDC, dans des situations énoncées à l’article 222 du TFUE;

11. invite le Parlement européen à jouer un plus grand rôle de contrôle et de surveillance dans 
le cadre de la stratégie de sécurité intérieure de l’UE; rappelle, à cet égard, le rôle joué par 
le Parlement européen dans la découverte de violations graves en matière de sécurité et de 
légalité, découlant, d’une part, de la coopération entre les gouvernements européens et le 
programme de restitutions extraordinaires appliqué par l’administration de George W. 
Bush et, d’autre part, du contrôle démocratique crucial que le Parlement européen peut 
effectuer en matière de sécurité intérieure et extérieure en général, en collaboration avec 
les parlements nationaux.


